
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI 22 DÉCEMBRE 2021 
SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE 

 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT-ET-UN, le MERCREDI 22 DÉCEMBRE, à 15 h 32, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SEPTIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle des délibérations, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 52). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du secrétaire de séance pris dans le sein du conseil municipal. 
Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA (arrivée à 16 h 17, au rapport n° 21/7-006), Gérard FRANÇOISE, Ibrahim DINDAR, Yassine 
MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert 
ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, 
Virgile KICHENIN (arrivé à 16 h 06, au rapport n° 21/7-003), Karel MAGAMOOTOO, David BELDA, Fernande 
ANILHA, Christelle HASSEN, François JAVEL, Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Philippe 
NAILLET, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, 
Gérard CHEUNG LUNG, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Alexandra 
CLAIN, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, 
Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, 
Henriette BABET, Haroun GANY, Wanda YENG-SENG BROSSARD 
 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Monique ORPHÉ 

(toute la durée de la séance) 

par Audrey BÉLIM 
Dominique TURPIN par Jacques LOWINSKY 
Éric DELORME par Gérard FRANÇOISE 
Érick FONTAINE par Véronique POUNOUSSAMY 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Michel LAGOURGUE par Henriette BABET 
Jean-Régis RAMSAMY par Wanda YENG-SENG 
Vincent BÈGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY par Noela MÉDÉA 
 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (44 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part (en leur nom personnel et/ ou comme mandataires) aux délibérations 
portant sur les rapports dont la liste suit. 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-001 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-020 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) partenaire CAP 

 
- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Marie-Anick ANDAMAYE lien de parenté BCD 

 
- Arnaud HUGUET membre CCAS 21/7-025 
 

- Éricka BAREIGTS présidente 
 

- David BELDA délégués / ville 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

(2) Éric DELORME (mandataire : Gérard FRANÇOISE) 
(3) Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (mandataire : Noela MÉDÉA) 
- Alain ZANÉGUY 

 

→ voir page suivante 
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ÉLUS INTÉRESSÉS (suite) 
 
 Élus intéressés (en qualité de) au titre du/ de rapports n° 
 
 (4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) délégués / ville CROUS 21/7-025 
- Jean-Max BOYER 

 
(4) Aurélie MÉDÉA (mandataire : Jean-Max BOYER) lien de parenté AMAJEVIR 
  lien de parenté Kréolide 
  partenaire CAP 
  partenaire Prévention PÉI 

 
- Philippe NAILLET lien de parenté ADRIE 

 
- Éricka BAREIGTS présidente MLN 
 

- Jacques LOWINSKY délégué(e)s / ville 

- Raihanah VALY 
- Gérard FRANÇOISE 
- Christèle BEAUMIER 
 

- David BELDA délégué / département 
 

- Éricka BAREIGTS présidente CDÉ 
 

- Christelle HASSEN déléguées / ville 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY 
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 

 
- Arnaud HUGUET vice-président OMS 

 
(5) Vincent BÈGUE (mandataire : Jean-Pierre HAGGAI) salarié de la structure SGH 21/7-031 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 21/7-032 
- Jacques LOWINSKY 

 
- Gilbert ANNETTE délégués / CINOR ÉPFR 21/7-033 
- Jean-François HOAREAU   et 21/7-034 
- Julie PONTALBA 
- Benjamin THOMAS 

 
(1) Dominique TURPIN (mandataire : Jacques LOWINSKY) élus délégués PRUNEL 
- Jacques LOWINSKY 

 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis CAP Club Animation Prévention 
 
CDÉ Caisse des Écoles de Saint-Denis BCD Basket Club dionysien 
 
CROUS Centre régional des Œuvres universitaires et scolaires … PÉI Prévention par des Pratiques éducatives informelles 
 de la Réunion (Théâtre Vladimir Canter)  
 
ADRIE Association pour le Développement des Ressourceries MLN Mission locale nord 
 pour l’Insertion et pour l’Environnement 
 
OMS Office municipal des Sports de Saint-Denis SGH Secrétariat général des Hauts 
 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du nord de la Réunion 
 
(1)… (5) absents à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Virgile KICHENIN arrivé à 16 h 06 au rapport n° 21/7-003 
Julie PONTALBA arrivée à 16 h 17 au rapport n° 21/7-006 

Jean-Pierre MARCHAU 
sorti à 16 h 51 au rapport n° 21/7-010 

revenu à 16 h 55  au rapport n° 21/7-011 

Joëlle RAHARINOSY 
sortie à 16 h 52 au rapport n° 21/7-011 

revenue à 17 h 15  au rapport n° 21/7-018 

Yassine MANGROLIA 
sorti à 16 h 57 au rapport n° 21/7-012 

revenu à 17 h 09  au rapport n° 21/7-017 
 
 
La maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’hôtel de ville 
de Saint-Denis, le VENDREDI 24 DÉCEMBRE 2021, et que le nombre de conseillers municipaux 
présents a été de 44 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VE / DPF Plan SIG Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Rapport n° 21/7-037 
 
OBJET Echange de la parcelle communale CM 135 partie contre la parcelle CM 923 

partie 
 CM 135 partie / commune de Saint-Denis - CM 923 partie / consorts FONTAINE / 

DE LA MICHELLERIE / allée Félicien Vincent - Brûlé 
 

 
 
 
 
Dans le cadre du projet de création d’écolodges, porté par la Communauté intercommunale du 
Nord de la Réunion (CINOR), il est prévu de céder à cet établissement la parcelle communale CM 
135 partie situées allée Félicien Vincent au Brûlé. 
 
Il s’avère qu’une convention d’occupation a été établie entre les consorts FONTAINE / DE LA 
MICHELLERIE et un opérateur de téléphonie mobile pour l’exploitation d’une antenne relais qui a 
été implantée sur la parcelle communale, pour laquelle ils bénéficient d’une redevance. 
 
Afin de régulariser cet empiètement, les consorts FONTAINE / DE LA MICHELLERIE ont accepté 
de procéder à un échange de parcelles. De fait, ils cèdent à la commune une partie de la parcelle 
CM 923 partie leur appartenant et deviennent propriétaires de la partie de parcelle CM 135 
concernée par l’empiètement, sur laquelle est implantée l’antenne relais. 
 
Les deux parcelles étant de contenance égale, soit 98 m², l’échange s’effectuera sans soulte 
conformément à l’avis financier du service du Domaine. 
 
 
A ce titre, je vous propose de vous prononcer sur l’échange sans soulte des parcelles désignées 
ci-dessus aux conditions mentionnées dans le tableau annexé et, en cas d’accord, de m’autoriser 
ou mon (ma) représentant(e) à : 
 
1° signer l’acte correspondant ; 
2° procéder au versement des honoraires au notaire chargé de la rédaction de l’acte. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du mercredi 22 décembre 2021 
 Délibération n° 21/7-037 
 
OBJET Echange de la parcelle communale CM 135 partie contre la parcelle CM 923 

partie 
 CM 135 partie / commune de Saint-Denis - CM 923 partie / consorts FONTAINE / 

DE LA MICHELLERIE / allée Félicien Vincent - Brûlé 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
Vu le RAPPORT N° 21/7-037 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Jean-François HOAREAU - 1er adjoint au nom des 
commissions « Ville Ecologique » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve l’échange sans soulte des parcelles CM 135 partie contre CM 923 partie, selon les 
caractéristiques principales mentionnées dans le tableau joint en annexe. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à intervenir dans l’acte correspondant. 
 



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Parcelle cadastrée CM 135

Adresse du bien : Allée Félicien Vincent – Le Brûlé – Saint Denis

Valeur vénale : 14 000 € (+ marge d’appréciation de 10%)

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

1 – SERVICE CONSULTANT

Mairie de St Denis

affaire suivie par : Mme Marie-Lourdes GRONDIN

2 – DATE

de consultation : 10/09/2020

de réception : 10/09/2020

de visite : 02/11/2020 

de dossier en état : 01/11/2020

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Projet  d’échange  de  l’emprise  de  parcelle  communale  avec  les  époux  FONTAINE,
propriétaires de la parcelle voisine : CM 134 et qui occupent déjà l’emprise.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Emprise de parcelle d’une superficie de 98 m², plate.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Occupé par le potentiel futur acquéreur.

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
REUNION

MAIRIE DE SAINT DENIS

Pôle d’évaluation domaniale

Téléphone : 0262 94 05 88

Mél. : drfip974.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Nathalie FESTIN-PAYET

Téléphone : 0692 05 47 10

courriel : nathalie.festin@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 2440230

Réf Lido : 2020-4111V0749

7300 - SD

Saint Denis, le 08/12/2020



6 – URBANISME - RÉSEAUX

Zone Uh, réseaux présents.

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

PLU de Saint Denis mars 2016.

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

14 000 € (+ marge d’appréciation de 10%)

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

18 mois

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des  risques  liés  au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle  consultation du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour La Directrice Régionale par intérim  
et par délégation,

Nathalie FESTIN-PAYET 
Inspectrice des Finances Publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification,
prévu  par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  s’exerce  auprès  des
directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.



 
ANNEXE 1/1 

 
ACQUISITION DE TERRAIN NON BATI 

 
 

 
 

 

Réf. 
cad. 

 

Superficie 
Adresse 

du terrain 
Propriétaire 

présumé 

 

Prix 
 

Objet de l’acquisition 

 
CM 135 
partie 

 
- 
 

Zone Uh 
au PLU 

 
98 m²  

 
Selon le plan 

parcellaire 
établi par le 

géomètre de la 
commune de 
Saint-Denis 

 
Allée 

Félicien 
Vincent 

- 
Le Brûlé 

- 
97400 Saint-

Denis 

 
Commune de 
Saint-Denis 

Echange sans 
soulte 

conformément à 
l’avis financier 

n° 2020-4111V0749 
en date du 
08/12/2020 

 
 
 

Afin de régulariser un empiètement sur la 
parcelle communale CM 135 partie, les 
Consorts FONTAINE / DE LA 
MICHELLERIE ont accepté de procéder à 
un échange de parcelles.  
 
De fait, ils cèdent à la commune une partie 
de la parcelle CM 923 partie leur 
appartenant et deviennent propriétaires de 
la partie de parcelle CM 135 concernée 
par l’empiètement. 

CM 923 
partie 

 
Zone Uh 
au PLU 

 
98 m²  

 
Selon le plan 

parcellaire 
établi par le 

géomètre de la 
commune de 
Saint-Denis 

 
Allée 

Félicien 
Vincent 

- 
Le Brûlé 

- 
97400 Saint-

Denis 

 
CONSORTS 
FONTAINE / 

DE LA 
MICHELLERIE 
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